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DDuu 5 au 11 janvier 2025 

Séjour Ski (ou pas !) dans les Alpes  
LL EESS  DDEEUUXX  AALL PPEESS  ((IIssèèrree))  

  

 

LE VILLAGE CLUB 

Le club MMV (Mer Montagne Vacances ) le "Panorama" est situé à quelques dizaines de mètres des pistes et 
des départs des remontées mécaniques. Il comporte 93 logements, salon-bar, restaurant … 

 

LE DOMAINE SKIABLE – LES FORFAITS 

Le domaine skiable des 2 Alpes est composé de 7 secteurs, de 40 remontées mécaniques et de 80 pistes (13 
vertes, 43 bleues, 15 rouges et 9 noires) de 3600 m à 1300 m d’altitude sur 410 hectares. De quoi skier !! 

 

PRIX  DU SEJOUR : de 585 € à 850 € (1) 

Ce prix comprend : 

- la pension complète (boissons comprises) à l’hôtel-club MMV le "Panorama" du dîner (soir) du dimanche 5 

janvier au déjeuner (midi) du samedi 11 janvier inclus (chambres de 2,3 ou 4, lits simples ou doubles selon les 
disponibilités),  

- le forfait remontées mécaniques "Les 2 Alpes" 6 jours, du lundi 6 au samedi 11 janvier inclus, 

- le transport en autocar, 

- l'assurance annulation, 
(1)  Prix pour les personnes de moins de 65 ans : 850 € 

Prix pour les personnes de de 65 à 74 ans : 835 € 
Prix pour les personnes de 72 ans et plus : 585 € (forfait gratuit à récupérer avec justificatif - CI par exemple - 
directement aux caisses des remontées mécaniques). En 2024 limite = 72 ans, en 2025 ??? 
Prix pour les personnes ne skiant pas : 585 € (possibilité de faire d’autres et diverses activités). 
Supplément de chambre "single" : 200 € 

INSCRIPTIONS 

- Entre le 4 juin 2024 et le 15 septembre 2024 (2) 

- Le bulletin d'inscription sera mis à disposition sur le site internet de l'Asce 31 ou envoyé sur demande par 
mail ou courrier à partir du 1 juin 2024. 

- Le paiement pourra être effectué en 5 fois (3) : Quatre acomptes en septembre, octobre, novembre et 
décembre 2024, le solde en janvier 2025 lors du séjour. Les acomptes seront encaissés le 1er du mois. Les 
Chèques Vacances sont acceptés.  

(2) Attention : nombre de places limité. « Premiers arrivés, premiers servis ». N’hésitez pas à vous 
renseigner sur les disponibilités, puis, le cas échéant, envoyez par courrier postal votre inscription 
avec versement(s) ET envoyez un double de l’inscription par mail. Vous pouvez aussi 
signaler vos intentions par SMS, téléphone, signaux de fumée, etc…  

(3) Envoyez votre fiche d'inscription accompagnée d’un versement à votre Asce d'appartenance 
(pour l'Asce 31 voir l’adresse en bas de page).  

Sauf exception, une inscription ne sera prise en compte que sous la forme de la fiche 
accompagnée d’un versement minimal d’au moins la valeur d’un acompte ou du dépôt d’une 
caution (non encaissée). 

ADHESION ASCE (31 ou autre) 

L’adhésion 2025 sera obligatoire pour participer à ce séjour.  

Adhésion à faire grâce à l’application OLGUA. Et à régler par chèque, virement ou CB selon l’Asce. 
 

  

 



 

 

CLUB MMV LES DEUX ALPES – LE PANORAMA 

hhttps://www.mmv.fr/hotel-club-ski-les-2-alpes-le-panorama 
 

L'hôtel Chambres 

   
Salon – bar 

     

 

 

 
Restaurant Bien-être 

          

Plan des pistes du domaine https://www.les2alpes.com/hiver/skier-aux-2-alpes/domaine-skiable/  

  


